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Mairie de Saint Haon-le-Vieux 
    42370 

 
 

 
Compte-rendu du conseil municipal 

du 13 novembre 2014 
 

  
Présents : Jean-Jacques Couturier, Maire,  Guy Barré,  Catherine Bérard,  Bernard 
Brachet,  Fabienne Brialon, Chantal Ducreux, Bénédicte Gault, Stéphane Gonin, 
Sophie Lapalus, Roland Lapendéry,  Pascal Membré,  Jean-François Pras, Claudine 
Riché, Bruno Souchon, Sandrine Vancoillie 
 
 
Révision des tarifs communaux 2015 : 
 
Les revenus provenant des services communaux représentent environ 10% du 
budget global. 
Les travaux effectués pour le compte de tiers demeurent très limités. 
Le conseil vote pour un nouveau montant de la redevance garderie et étude 
surveillée à 2€. Les autres tarifs ne sont pas modifiés. 
 
 
Attribution de subventions : 
 
Il est rappelé que les associations de la commune n'ont pas de subvention, mais  
disposent de tous les équipements  communaux gratuitement, autant de fois qu'elles 
le souhaitent. 
Il est cependant décidé de reconduire la subvention de 800€ pour la coopérative 
scolaire.  
 
 
Information sur la procédure de révision du PLU : 
 
La procédure de révision du PLU initiée par le conseil de la précédente mandature 
arrive prochainement à l’étape de présentation du diagnostic par le bureau d’études 
« Réalités ».  
A partir de ces éléments, le conseil travaillera sur un Projet d’Aménagement et 
Développement Durable qui a pour objectif de fixer les grandes lignes du PLU. 
 
 
Questions diverses : 
 
- Une subvention est sollicitée auprès du Conseil Général dans le cadre de 
l’Enveloppe Cantonale de Voirie. Cette subvention est de l’ordre de 16 000€ par 
an.Une réfection de la voirie sera ensuite engagée à hauteur de 36 000 € environ. 
 
- Les règles de fourniture d’énergie pour les bâtiments municipaux changent en 
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2015. Le conseil opte pour une adhésion au groupement d’achat d’énergie par le 
SIEL (Syndicat Intercommunal d’Energie du Département de la Loire). 
 
- Cimetière : environ 60 concessions en état d’abandon pourraient faire l’objet de 
reprise par la commune. Le travail sur la question associera M. Bardonnet qui avait 
engage la procedure au cours du mandat précédent. 
 
- Une étude va être lancée sur un éventuel accès à la location de la cantine scolaire 
pour les habitants de la commune. 
 
- Roland Lapendéry, adjoint, présente l’essai de curage des fossés actuellement en 
cours sur la commune avec du matériel d’occasion, ce pour éventuelle acquisition. 
D’autre part, des travaux d’isolation dans les combles seront réalisés par les 
conseillers durant les congés de fin d’année, afin de réduire la dépense de 
chauffage. 
 
- Sandrine Vancoillie, adjointe, fait le point sur sa participation au Conseil d’Ecole. 
89 enfants fréquentent l’école à ce jour, 3 étant attendus en janvier 2015 
En moyenne,15 à 20 enfants fréquentent l’étude surveillée. 
Un bilan de la réforme des rythmes scolaires sera initié avant la fin de l’année 
scolaire. 
Le carnaval aura lieu le 6 mars 2015 et la fête scolaire le 27 juin. 
 
 
- Fabienne Brialon, adjointe, présente le programme des associations.  
Elle fait ensuite part du bilan positif de la rencontre avec les nouveaux habitants de la 
commune. 
La commission communication travaille sur un bulletin municipal en couleur sur la 
base d’un devis de 1424€ TTC. 
Les données GPS concernant les nouvelles adresses géographiques sont mises à 
jour chez Tomtom, les autres fournisseurs devraient suivre. 
 
 
 
La prochaine séance du conseil municipal est fixée au jeudi 11 décembre à 20h. 


